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          de 8h à 12h et de 13h à 17h
       

2 

À LA MAIRIE 

SERVICES MUNICIPAUX 

Services communautaires 

 
Centre communautaire 

819-532-2891 

 

Bureau de poste 

819-532-2552 

 

Police—Ambulance—Incendie 

911 

 

Agent de la faune 

819-537-7273 

 

S.O.S. Braconnage 

1-800-463-2191 

 

Bibliothèque 

819-299-3830 poste: 3020 

 

Bureau municipal 

561, chemin Déziel 

Saint-Mathieu-du-Parc 

G0X 1N0 

Séances du conseil: Tous 

les premiers lundis du mois 

à l’excep;on des jours fé-

riés. Les séances ont alors 

lieu le mardi. 



Comme je l’ai annoncé dans le Reflet de dé-
cembre 2015, nous avons adopté le budget 
2016 le 15 décembre dernier. Malgré des reve-
nus importants à la baisse, le Conseil a réussi à 
présenter, à notre avis, un budget et une aug-
mentation de la taxe municipale acceptables. 
Retenons ici que le taux total de taxation basé 
sur la valeur d’évaluation passe de 0.8690¢ à 
0.8879¢ par tranche de cent dollars (100$) 
d’évaluation. Il s’agit ici d’une augmentation de 
0.0189¢, ce qui est bien acceptable dans le con-
texte budgétaire de cette année. Pour ce faire, 
nous avons réduit les coûts dans presque tous 
les postes budgétaires, mais ceci sans trop affec-
ter le service aux citoyens. À noter que certaines 
activités ont été retranchées de la programma-
tion de l’année, comme la Féérie Blanche et la 
fête de Noël qui présentaient d’année en année 
une baisse de participation. La fête de l’Hallo-
ween est maintenue tout en ayant diminué le 
financement octroyé à cette fête de 5000$.  
En relation avec le budget, un autre dossier 
chaud est venu alimenter les médias ces der-
niers temps. En effet, la ville de Shawinigan a 
présenté un rapport dans le but de sensibiliser 
ses municipalités voisines à participer au finan-
cement de certains équipements supra-locaux. 
Les montants demandés à chacune des munici-
palités impliquées s’avèrent généralement assez 
importants. La Ville de Shawinigan espérait la 
signature d’ententes avec chacune des munici-
palités voisines, en contrepartie d’offrir à leurs 
résidents de bénéficier des mêmes coûts que les 
résidents de Shawinigan. Comme vous avez eu 
l’occasion de le constater dans les médias, 
toutes les municipalités ont refusé de payer 
cette facture, tout en réfutant, pour plusieurs 
raisons, le rapport soumis. Dernièrement, la Ville 
de Shawinigan reconnaissait un problème dans 
la répartition des coûts et demandait que l’on 
participe à une séance d’information avec la 
Commission municipale du Québec, ce que nous 
avons accepté. À noter que cette rencontre n’en-
gage en rien la Municipalité et ne se veut qu’ex-
ploratoire en regard de nos responsabilités con-
cernant des équipements supra-locaux d’une 
région. Ce dossier est à suivre. 

Plusieurs autres dossiers poursuivent leur chemi-
nement et nous comptons les réaliser sous peu. 
En voici un aperçu en quelques lignes : 
⇒Installation de raccordement du puits #3 du 

bas de la Montagne avec le système de dis-
tribution de l’eau en haut de la Montagne : 
nous avons procédé à l’arpentage du tracé 
et nous sommes à préparer les plans et de-
vis en vue de la réalisation du projet. En 
même temps, nous comptons régler le pro-
blème des eaux pluviales qui s’infiltrent 
dans notre système de traitement des eaux 
usées.  

⇒Vente des immeubles et des terrains de la 
Montagne : ce dossier est dans sa phase 
finale et devrait se réaliser sous peu. 
Comme promis, une rencontre avec les ci-
toyens a eu lieu le 21 février dernier pour les 
informer du projet.  

⇒Construction des rues dans le secteur de 
Feuilles en aiguilles : l’analyse de la capacité 
du puits du village a été réalisée et s’avère 
positive. Nous sommes à préparer les plans 
et devis pour être en mesure de réaliser 
éventuellement les travaux d’infrastructure.  

⇒Remplacement des conduites d’eau potable 
sur le chemin Principal : nous sommes à 
travailler sur le plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’eau po-
table, d’égouts et de chaussées exigé par le 
Ministère des Affaires municipales et de l’Oc-
cupation du territoire. Ainsi, le dossier se 
poursuit et nous travaillons afin de pouvoir 
bénéficier des subventions. 

⇒Nomenclature des noms de rues : ce dossier 
sera effectif le 20 juin. Vous serez d’ailleurs 
informé de la procédure à suivre pour votre 
changement d’adresse lors de l’envoi du 
guide d’accompagnement par la municipali-
té. À cet effet, nous procéderons à l’installa-
tion de nouveaux poteaux et affiches pour 
les  noms de rues et chemins.  

Bien entendu, j’énumère ici les principales activi-
tés importantes en cours de réalisation, mais 
plusieurs autres réalisations s’effectuent chaque 
jour par nos employés que je remercie pour leur 
professionnalisme. Pour connaître ce qui se fait 
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MOT DES ÉLUS 

DOSSIERS À RÉALISER SOUS PEU 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Claude McManus 

Maire 

VIE COMMUNAUTAIRE 

régulièrement dans notre municipalité, je vous encou-
rage à venir rencontrer les membres du Conseil muni-
cipal lors de nos assemblées mensuelles. Vous serez 
à même de constater que même si nous avons appli-
qué quelques compressions dans le budget, nous 
avons tout de même conservé de grands défis dans 
la gestion de notre municipalité. 
En terminant, je voudrais souligner qu’au début du 
mois de mars, l’épicerie Langlois changera de pro-
priétaire. En effet, Aline Langlois a décidé de prendre 
sa retraite en vendant son entreprise. Après soixante 
ans aux mains de la famille Langlois, le commerce 
passera à celles de la famille de Denis Samson de 

Saint-Gérard-des-Laurentides. Merci à la famille Lan-
glois et particulièrement à Madame Aline Langlois 
pour leur implication dans la communauté. Par le fait 
même, nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
propriétaires, qui j’en suis certain, sauront continuer 
et faire grandir cette entreprise bien de chez nous. 
 
 

La douceur au rendezLa douceur au rendezLa douceur au rendezLa douceur au rendez----vous vous vous vous     
pour les skieurspour les skieurspour les skieurspour les skieurs 

 

Le CLUB PLEIN AIR LE HUARD connaît une belle sai-
son. Avec une température plus que clémente, les 
adeptes de ski de fond profitent d’un hiver tout en 
douceur, avec des conditions de pistes excellentes. 
Quel bonheur de pouvoir profiter d’un si bel environ-
nement, tout près de chez-nous! 
Nous tenons à souligner l’implication de gens du mi-
lieu, permettant à un club comme le nôtre d’offrir un 
service de qualité. Donc, en plus des cartes de 
membres vendues et de l’argent déposé dans les 
boîtes extérieures, LE HUARD peut compter sur la 
générosité de divers partenaires pour assurer une 
entrée d’argent suffisante. Nous tenons à remercier 
la Municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc, l’APLGBMA 
(Association pour la protection des lacs Goulet, Brûlé, 
Magnan et des Amoureux), le Yéti de Shawinigan et 
la Caisse Desjardins du Haut Shawinigan pour leur 
contribution financière.  
Également, un sincère merci à toutes les personnes 
qui s’impliquent dans l’entretien et le traçage des 
pistes, principalement à Monsieur Yvan Jacob 
(podiatre) qui ne compte pas ses heures et qui utilise 
son propre équipement gratuitement afin que l’on 
puisse profiter pleinement de ce beau sport. Mon-
sieur Jacob peut toujours compter sur la précieuse 
collaboration de son bon voisin, Alain Lacerte (Alain 
Lacerte Construction), qui s’occupe d’offrir espace et 

temps pour la réparation, la soudure et la fabrication 
d’équipement. Messieurs Jacob et Lacerte : votre 
dévouement est très apprécié. 
De plus, le Café bistro du village s’implique grande-
ment, particulièrement avec sa publicité via Face-
book; on peut y retrouver de belles photos faisant la 
promotion des pistes, ainsi que de l’information sur 
le traçage et la vente de cartes de membres.  
Finalement, année après année, l’Épicerie Langlois 
accepte avec grande gentillesse de s’occuper de la 
vente des cartes de membres; nous vous en sommes 
très reconnaissants. 
Évidemment, plusieurs autres personnes s’impli-
quent dans LE HUARD. Votre temps, votre énergie et 
votre bonne humeur nous sont précieux. MERCI! 
Nous vous souhaitons une très belle fin de saison.  
 

 
 
 
 

Les bénévoles du  
CLUB PLEIN AIR LE HUARD 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Les arts de la veillée à Saint-Mathieu 

     
Un nouveau projet des élèves  

     de l'école de la Tortue-des-Bois ! 
 
 

Vous connaissez des gens qui ont connu les fameuses veillées d'autrefois ? 
Un membre de votre famille chante des chansons de son patrimoine familial ? 

Votre voisin est un conteur d'anecdotes et d'histoires de Saint-Mathieu ? 
Votre grand-père est un joueur de violon ? 

Vous avez connu les soirées de danse au village ? 
Alors sachez que les élèves de l'école de la Tortue-des-Bois prendront à cœur  
les secrets bien gardés de la mémoire des gens du village de Saint-Mathieu. 

 
 

UN PROJET INTERGÉNÉRATIONNEL 
Les élèves entament ce nouveau projet dans leur milieu. Au cours des prochaines semaines, ils 
commenceront une collecte d'informa;ons concernant tout ce qui se rapporte aux arts de la 
veillée. Danses, contes, chansons, musique et anecdotes du village seront dans la mire des 
jeunes journalistes qui veulent tout savoir sur ceDe période de Saint-Mathieu.  
 

LES ÉLÈVES DÉSIRENT ALLER À LA RENCONTRE DE CES GENS  
Dans le cadre de leur projet, les élèves veulent interroger ces gens et capter leur rencontre sur 
vidéo. Ce grand collectage d'informa;ons permeDra aux enfants de s'inspirer de leur témoi-
gnage dans le but de créer leur propre chanson et d'écrire leur conte.  
Si vous êtes une de ces personnes qui avez un témoignage, une chanson, un conte, des faits 
anecdo;ques à raconter, votre par;cipa;on à notre projet sera grandement appréciée. 
 

Nous aJendons de vos nouvelles d’ici le 6 mars 2016. 
 

Vous n’avez qu’à contacter Denis Massé au 819-264-6002  
ou lui écrire à l’adresse courriel suivante : denismasse@sogetel.net 

On vous contactera pour échanger avec vous… 

Merci à tous ! 

Les élèves, les membres du personnel et Denis Massé 



Horaire  

Lundi :        13h00 à 15h00 

        17h30 à 20h30 

Mercredi :  13h00 à 16h00 

        17h30 à 20h30 

Vendredi :  17h30 à 20h30   

Samedi :     10h00 à 12h00 
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MUNICIPALITÉ—BIBLIOTHÈQUE 

Bibliothèque Micheline H. Gélinas 

600 Chemin Saint-Marc 

Saint-Mathieu-du-Parc, Qc 

G0X 1N0 

(819) 299-3830  Poste 3020 

Courriel : biblio093@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Facebook :  Bibliotheque St Mathieu 

Suzie Parent, coordonnatrice 

Céline L’Heureux, employée 

Diane Desrochers, bénévole 

À la découverte de la bibliothèque� 
Nous vous proposons un survol de quelques albums de bandes dessinées (ou romans graphiques) que 

vous trouverez pour la plupart à la bibliothèque. 

Tin1n, Astérix, Lucky Luke, Spirou et Fantasio ou Gaston Lagaffe : autant de personnages mythiques 

de la bande dessinée européenne qui ont bercé l’enfance et l’adolescence de tant de jeunes québécois 

depuis les années 1960.   

Il a fallu cependant aDendre les années 1980 avant que des héros d’ici se fassent 

connaître.  On pense aux personnages de Red Ketchup, Gargouille,  l’agent 

Jean, la série des Paul et autres personnages créés, entre autres, pour des ma-

gazines comme Les débrouillards, Croc et Safarir. 

Dans les bandes dessinées en demande, nous avons des albums des Légen-

daires, de Game Over, de Garfield, Les nombrils, les 

Bones et Amulet.  Venez voir la collec;on complète de 

bandes dessinées à la bibliothèque.  

La bande dessinée est un genre liDéraire pour tous, 

adultes et jeunes lecteurs.  Venez faire un tour dans l’univers des bulles et phy-

lactères.  Nous avons une belle collec;on jeunesse située dans notre coin 

Jeunes et des bandes dessinées pour adultes dans la sec;on documentaire 

741. 

Des milliers de livres sont disponibles à la bibliothèque dans différents do-

maines (romans, BD et documentaires pour jeunes et adultes) et vous pouvez 

aussi en commander via le réseau Biblio au coût de 1$. N’hésitez pas à demander l’aide de Suzie et Cé-

line et faites nous part de vos commentaires sur vos lectures. 

Suzie Parent et Diane Desrochers  
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MUNICIPALITÉ—BIBLIOTHÈQUE 

La dîme, c’est quoi? 

La dîme, c’est la contribu�on annuelle  

de tous les bap�sés, c’est la par�cipa�on de chacun et sa 

responsabilité de soutenir l’Église paroissiale. 

 

Bonjour, 

Comme à chaque année nous vous sollicitons pour la 

CVA, la contribu;on volontaire annuelle (la dîme). Votre 

Conseil de fabrique doit composer depuis quelques an-

nées avec un déficit structurel dû à la baisse de fréquen-

ta;on de l'église. 

 

L’année dernière la Fabrique a vendu le presbytère, ce 

qui nous permeDra d’effectuer les répara;ons de la toi-

ture de l’église, malgré l'affiche «À vendre» apposée en 

novembre dernier. Nous aimerions que ce bâ;ment 

puisse profiter à la collec;vité. 

 

Même si la Fabrique doit fermer, voire vendre l'église, 

notre mission apostolique con;nue. C'est pourquoi votre 

sou;en financier est essen;el. Notez que vous pouvez 

recevoir un reçu pour don, lequel vous permet de récu-

pérer environ 35% de crédit d’impôt lors de vos déclara-

;ons de revenus.  

 

Nous vous invitons à assister à la messe et aux autres 

ac;vités religieuses à la salle communautaire pendant 

l'hiver et, à compter de mai, de retour à l'église. La date 

vous sera révélée plus tard. Ce procédé permet de faire 

des économies sur le chauffage. 
 
Avec votre contribu;on, nous souhaitons offrir les meil-

leurs services possibles Nous vous rappelons quelques 

services offerts par votre église. Les sacrements : le bap-

tême, la 1re communion, la confirma;on, le mariage, 

l'extrême-onc;on; et les services réguliers: la messe do-

minicale, la communion aux malades, les mariages, les 

funérailles, les messes commémora;ves. Bref,« nous 

faisons ce que nous pouvons avec ce que nous avons.» 

 

Le Conseil de fabrique prévoit pour les deux prochaines 

années des modifica;ons et des changements dans les 

structures actuelles, sans altérer la qualité des services 

religieux. 

 

Voici les thèmes choisis par l'évêché qui demandent ré-

flexion et sugges;on, remis aux personnes ressources 

des paroisses: 

1)la crédibilité de l'Église comme témoin de l'Évangile; 

2)le besoin des personnes de donner un sens à leur vie 

et aux évènements; 

3)l'engendrement de chré;ens et la forma;on à la vie 

chré;enne; 

4)l'enjeu de la rela;on avec les jeunes généra;ons; 

5)l'enjeu de la relève voca;onnelle et du renouvelle-

ment du leadership. 

Seront abordés plus tard : 

6)l'enjeu de bâ;r des communautés chré;ennes ani-

mées par des bap;sés engagés; 

7)l'enjeu de l'adapta;on fonc;onnelle des églises et 

presbytères aux nouveaux besoins de la mission; 

8)l’enjeu d'une administra;on financière des paroisses 

cohérente avec la mission; 

9)l’enjeu du transfert de propriété d'une par;e du parc 

immobilier des paroisses. 

 

Pour toute informa;on, vous pouvez joindre Mme Ber-

nadeDe For;er au secrétariat : 819-532-2124, mardi, 

mercredi, jeudi de 9 h à 12 h. Aussi, pour la vente de 

l’église ou des terrains, Mme For;er vous meDra en con-

tact avec la personne mandatée pour négocier la disposi-

;on des immeubles au nom du Conseil de fabrique. 

Le Conseil de fabrique ;ent à remercier la municipalité 

de Saint-Mathieu pour son excellent support et sa géné-

rosité. 

Jean Baril, président 

Votre Conseil de fabrique 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Services du Centre d’ac1on bénévole 

 

 

 

 

 

 

31 mars au 11 mai 2016 (6 semaines) 

La municipalité encourage les familles et les citoyens à s’inscrire au Défi Santé et à 

adopter de saines habitudes de vie dans leur milieu. 

 

Soyez aux aguets, la municipalité offrira différentes ac;vités pour vous mo;ver et 

aDeindre vos objec;fs de mise en forme.  

 
 
 Le CAB de la région de Shawinigan 
 offre des services dans votre municipalité! 

  
 

Accompagnement transport (pour vos rendez-vous médicaux) 
Admissibilité:  

*Être en perte d’autonomie  

*Avoir besoin d’être accompagné pour une raison physique ou psychologique 

*Vivre à domicile ou en résidence privée pour aînés  

*Ne pas avoir de ressource pour se faire conduire 

Popote congelée 

Repas livrés chez-vous par des bénévoles (minimum 3 inscriptions). 

Admissibilité:  

*Être en perte d’autonomie, en convalescence ou vivre avec une maladie chronique.  

Coût : 4$/repas et 2$/livraison 

Visites et téléphones d’amitié 

Visites à domicile ou téléphone par un bénévole pour briser l’isolement. Au moins 1 

heure par mois.  

N !" " ##$" % !& !'" ( )* '$+,$'+,$ -$ ./0/1 )$"! 
  

Vous voulez plus d’information sur nos services? 
819 539-8844 ou info@cabshawinigan.org 

  

 

Services du Centre d’ac1on bénévole 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Le Café Bistro du Village (Mélody Jacob et Suzanne Loubert) a remporté le prix  
GALA DISTINCTION DESJARDINS 2015  

dans la catégorie HÉBERGEMENT, RESTAURATION, BAR   
 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

Les prix du Gala Dis;nc;on Desjardins visent à souligner les efforts, la réussite et l’acharnement 

des gens d’affaire locaux. Félicita;ons au Café Bistro du Village! 

                 

 

 

À NE PAS MANQUER ! 
 

Souper, soirée dansante  

à l’occasion de la Journée de la femme 

 

Vendredi, 11 mars 2016 

Centre communautaire Saint-Mathieu du Parc 

Réserver svp: 819-532-2641 

 

Nombreux ;rages pour femmes comblées et 

hommes choyés! 

 

Assemblée générale annuelle pour les membres 

Mardi 8 mars 2016, 19h, Centre communautaire de Saint-Mathieu-du-Parc 

Maison La Tradi1on—Groupe Voix de femmes 

Café Bistro du Village — Distinction Desjardins 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

VIE COMMUNAUTAIRE 

Bonjour à tous 
Nous avons eu notre souper de Noël suivi d’une soirée dansante le 12 décembre der-
nier. Nous avions regroupé le club de l’Âge d’Or, la Vie ac;ve  et le Club de marche. 
Nous remercions Suzanne Bédard qui  a facilité ce regroupement. Le tout a été un vif 
succès. 
Au moment où vous lirez ce texte, nous aurons eu le souper et la soirée de la St-Valen;n 

le 12 février avec le groupe du baseball poche. Merci à nos membres de leur par;cipa-
;on. 
Le baseball poche con;nue de rendre ac;fs nos ainé(e)s, tous les vendredis à 13 h 30 au 
centre communautaire. N.B. Le vendredi 11 mars, ceDe ac;vité n’aura pas lieu. 
 
La Maisonnée  
L’Ouvroir est ouvert tous les samedis de 9h à 12h. Vos dons en bon état sont acceptés 
en tout temps. 
 
N.B. Si nous devions apporter des changements à l’horaire ou prévoir d’autres ac;vités, 
nous l’annoncerons dans la rubrique Agenda communautaire du journal l’Hebdo du 
Saint Maurice. Nous l’afficherons aussi sur la porte de la véranda.     
 
Informa;ons : 819 247 6499 ou lamaisonneesm@gmail.com 
Merci de votre collabora;on et de vos encouragements. 
Clémence Héroux 

ÂGE D’OR de Saint-Mathieu-du-Parc 
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VIE COMMUNAUTAIRE—LE DEVOIR DE MÉMOIRE 

L’Auberge du lac Gareau 
Le plus vénérable des établissements hôteliers de 

Saint-Mathieu demeurera sans contredit l’Au-

berge du lac Gareau. Son histoire s’est plus d’une 

fois immiscée sans vergogne dans les coulisses de 

l’histoire même de notre communauté. Après 

quelques années de tourmentes administra;ves, 

elle se métamorphosera, autour de 1985, en rési-

dence personnelle. Ainsi prirent fin quatre décen-

nies de vibra;ons et secousses dans l’épicentre 

du « night life » de toute une région. Remontons 

le temps !  

 

De 1943 à 1965 

Cul;vateur depuis la fin du 

XIXe siècle et grand pro-

priétaire terrien,  Adem 

Gagnon fait construire en 

19431 le premier bâ;ment 

de l’Auberge sur la rive du 

grand lac Gareau juste au 

pied de l’esker qui sépare 

les deux lacs du même 

nom. Fidèle à une belle tradi;on patrimoniale, 

Adem donne à ses enfants Jacques et Jeanne 

d’Arc Gagnon le domaine de l’Auberge « clair de 

toutes de%es et hypothèques » tel que confirmé 

dans un acte notarié daté du 15 mars 1945.  

Jacques Gagnon, sans doute beaucoup plus cul;-

vateur qu’hôtelier cède l’Auberge à  Lionel Lemay 

et Ovila Lafrenière en vertu d’un acte de vente 

daté du 18 septembre 1950 mais il se réserve un 

droit d’accès au lac pour y pêcher. Deux ans plus 

tard, Lionel Lemay rachète la part de son parte-

naire et en devient l’aubergiste en ;tre. Il exploi-

tera l’Auberge jusqu’en 1960 alors que  Gaston 

Savignac en prend possession. 

Gaston Savignac est d’abord un entrepreneur en 

construc;on mais aussi un inves;sseur et spécu-

lateur. Il se retrouve pour ainsi dire avec l’Au-

berge sur les bras en vertu d’un acte de Da;on en 

paiement daté d’août 1960. Par cet acte,  

l’homme à la Rolls-Royce efface un prêt hypothé-

caire consen; auparavant à Lionel Lemay et ac-

quiDe une autre deDe de ce dernier en faveur 

d’un certain Pierre Boisvert. C’est ainsi que Gas-

ton Savignac se retrouve avec les ;tres de pro-

priété de l’Auberge. Mais ce dernier est tout sauf 

hôtelier. Il cherchera à refiler profitablement l’Au-

berge à quelqu’un d’autre et sera disposé à finan-

cer l’opéra;on. Une première tenta;ve avec un 

certain M. Mé;vier n’a pas de fin heureuse et 

Gaston Savignac reprend ses billes mais il ne tar-

dera pas à trouver son homme !   

 

Le règne d’É1enne Gélinas  

En 1965, É;enne Gélinas conclut une entente 

avec Gaston Savignac en vertu de laquelle il 

prend possession de l’Auberge sans toutefois en 

détenir encore les pleins ;tres de propriété. CeDe 

transac;on ne semble pas avoir donné lieu à un 

acte notarié.  Elle aura sans doute pris la forme 

d’un engagement pour M. Gélinas à exploiter le 

commerce et à verser périodiquement au pro-

priétaire en ;tre, M. Savignac, des redevances à 

être créditées contre le prix d’un achat formel 

ultérieur.  

Il n’en demeure pas moins qu’ É;enne Gélinas, 

son épouse, son frère et autres membres de sa 

famille ont habilement dirigé la des;née de l’Au-

berge du lac Gareau. Ils en firent un spectaculaire 

   Adem Gagnon 

Bâ;ment d’origine 
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d’évènements de toutes sortes. Son bar, sa salle à 

manger, ses chambres de touristes devinrent une 

escale incontournable sur la route de Saint-

Mathieu à Saint-Élie. Mais ce seront sans doute 

les inoubliables soirées dansantes des vendredi 

soir, samedi soir et même du dimanche (après-

midi et soir) qui auront véritablement cons;tué 

l’empreinte de l’Auberge dans la vie socio-

récréa;ve de toute une région. Il n’était pas rare 

de retrouver jusqu’à 400 personnes à venir danser 

(et boire un coup) à l’Auberge au son des meil-

leures orchestres de l’époque. 

La saison hivernale n’était pas en reste avec les 

compé;;ons de motoneiges et même des courses 

d’auto sur le lac glacé.  M. Gélinas en avait égale-

ment fait un relais de motoneige dont la populari-

té ne cessait de croître. 

 

Au feu!! 

Le 30 mars 1972 un grand malheur frappe l’Au-

berge!  Un incendie détruit en;èrement le bâ;-

ment solidement ancré dans le paysage depuis 

près d’une trentaine d’années.  É;enne Gélinas et 

son fils subissent de vilaines brûlures. L’Auberge 

est une perte totale.  

Le Nouvelliste du 31 mars (1972) rapporte «…

devant l’insuffisance de l’équipement et l’ampleur 

de l’incendie le service des incendies de Saint-

Mathieu a dû faire appel à Saint-Élie qui a expédié 

un camion-pompe et 10 pompiers…» Les efforts 

conjugués n’auront pu empêcher la destruc;on 

totale de l’Auberge. Le journaliste poursuit en ci-

tant le porte-parole des pompiers de Saint-

Mathieu   «….je suis convaincu que si nous avions 

eu notre camion-pompe nous aurions pu sauver 

l’Auberge…». 

Le 7 avril suivant, quelques jours après l’incendie, 

le Maire Yvan Gélinas convoque la popula;on à 

une séance publique spéciale pour discuter de   

«… l’épineuse ques�on de l’achat d’un camion-

pompe…»2 

Les dossiers de la mairie révèlent qu’un camion-

pompe « flambant neuf » est livré par la firme 

Pierre Thibeault   à la brigade de Saint-Mathieu… 

en 1972.  Même à l’état de cendres la vieille Au-

berge aura marqué la vie municipale de notre 

communauté ! 

 

On repart à neuf  

Il n’aura pas fallu très long au « clan » Gélinas diri-

gé par É;enne pour reconstruire un bâ;ment mo-

derne fait de blocs de béton et de poutres de toit 

métalliques couvrant de vastes aires pouvant ac-

commoder une grande salle à manger, cuisines, 

bar, aire de danse et récep;ons et une dizaine de 

chambres. 

É;enne Gélinas en deviendra défini;vement le 

propriétaire en vertu d’un acte de vente notarié 

d’août 1972 par lequel Gaston Savignac lui cède 

les ;tres de propriétés. Ce sera désormais l’Hôtel-

Motel Gareau qui poursuivra ses ac;vités une 

autre dizaine d’années. 

Les affaires ralen;ssent sérieusement vers la fin 

des années 70. Une certaine évolu;on dans les  

L’Auberge du lac Gareau, suite 
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mœurs et ac;vités de loisirs expliquent ceDe 

diminu;on. Le  resserrement général des lois 

régissant l’alcool au volant aura également un 

impact non négligeable. C’est finalement en 

1982 qu’É;enne Gélinas se défait de son Hôtel-

Motel en le vendant à Pierre Boisvert.  

La reprise sera difficile car les ac;vités auront été 

arrêtées pour plus d’une année. Comme l’usage 

‘’Hôtellerie’’ était déjà  dérogatoire dans le sec-

teur occupé par l’Auberge, les règlements de 

zonage en vigueur interdisait la reconduite  de 

ceDe déroga;on  après une telle période de ces-

sa;on des ac;vités.  

 

Léo Duplessis se fâche !  

C’est à ceDe époque que Léo Duplessis dépose 

un projet visant à  transformer le bâ;ment en 

centre d’accueil pour 80 à 150 jeunes ados au-

tochtones vivant en divers foyers nourriciers de 

la région. Il doit affronter une levée de boucliers 

regroupant les résidents des alentours qui s’op-

posent avec véhémence à son projet. Le Nouvel-

liste du 9 mai 1984 ;tre   « Le Promoteur Léo Du-

plessis traite les opposants de racistes ». Le pro-

jet n’ira pas de l’avant.  

 

Grandes transforma1ons 

 L’Auberge est reprise par la Caisse Populaire qui 

la vend en 1985 à  Jean Clément Beaudoin. Ce 

dernier y inves;t beaucoup pour transformer le 

bâ;ment plutôt abandonné en une somptueuse 

résidence personnelle munie de toits en pente et 

fenestra;on élégante. Il occupera les lieux pen-

dant plus de 25 ans puis la vendra en 2011 au 

couple Grenier/Allan-Newman.  

L’occupant actuel,  Michel Grenier, est en voie 

d’y établir un studio d’enregistrement avec mis-

sion d’accompagner et d’encadrer de jeunes ar-

;stes de la relève à produire leur musique et de 

la diffuser dans le monde de la Web-Music-

Musiqueweb.  

 

 

L’Auberge du Lac Gareau, un autre lieu mythique 

incrusté dans l’histoire de Saint-Mathieu-du-

Parc. 

Réjean Larocque 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements : L’auteur offre ses plus sincères 

remerciements à tous ceux et celles qui ont ap-

puyé ses recherches et par�culièrement;  Sylvie 

Desaulniers,  Johanna Laflamme, Mme É�enne 

Lemieux-Gélinas, Michel Grenier,  René Des-

côteaux. 

1- Michel Clou;er,  Si Saint-Ma%hieu m’était conté 

2- La convoca;on est publiée dans le Nouvelliste du 31 mars 

1972, la même édi;on que le reportage sur l’incendie.  
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ÉGLISE À VENDRE 

La lecture de cette affiche sur le mur avant 
de l’église de Saint-Mathieu-du-Parc m’a in-
terpelée ce mois-ci ! C’est un signe de chan-
gement, un point de bascule, un point 
d’orgue (sans jeu de mot). Un moment im-
portant! 
Jusqu’à maintenant, on parlait de diminution 
de la pratique religieuse, de participants de 
moins en moins nombreux aux célébrations, 
de fermeture en hiver pour réduire les coûts 
d’entretien. Mais quand on voit ÉGLISE À 
VENDRE, c’est une limite de non-retour qui 
est franchie. Pour aller où ? 

L’église 
actuelle a 
été cons-
truite en 
1954-
1955 
après 
l’incendie 
du 24 sep-
tembre 

1948, qui détruisit la première église. Il 
s’agit d’un bâtiment solide, bien construit, 
dont la structure et la toiture sont en bonne 
condition bien qu’il faille changer les bar-
deaux du toit.  
 
Malheureusement ou heureusement, selon 
les points de vue, l’église n’a pas de qualité 
architecturale ni de richesse artistique parti-
culière. Elle porte tout de même une charge 
symbolique pour la communauté par sa si-
tuation au centre du village et comme lieu 
de rassemblement et de socialisation. Il est 
certain aussi que toute rénovation pour ré-
pondre aux exigences et normes de 2016 

serait coûteuse. 
Comme me l’a indiqué Monsieur Jean Baril, 
président du conseil de la Fabrique, cette 
décision de vendre n’a pas été prise de gaie-
té de cœur par les responsables. Depuis 
quelques années, le Conseil prend des déci-
sions de plus en plus difficiles pour gérer 
des pertes de revenus importantes : vente 
du presbytère, fermeture de l’église en hiver, 
vente de certains terrains, etc. 
En presque 20 ans, on est passé de 125 
participants aux assemblées eucharistiques 
à une trentaine. De 5 messes le dimanche, il 
n’y en a maintenant qu’une seule, célébrée 
au centre communautaire en hiver. Le curé 
attitré à Saint-Mathieu couvre aussi une 
autre paroisse.  
La somme recueillie par la dîme est d’envi-
ron 20 000$ ce qui fait un manque à gagner 
de 60 000$ pour offrir les services afin de 
répondre à la mission religieuse et couvrir 
les dépenses d’administration, d’entretien 
etc.  
Les prévisions montrent que les fonds de la 
Fabrique pourront couvrir encore deux, peut-
être trois ans de fonctionnement. C’est dire 
qu’en 2018, 2019, la caisse sera à sec. Faut
-il attendre ce moment pour intervenir ? Le 
Conseil de fabrique est vigilant, prévoyant et 
préfère agir dès maintenant. 
Cette semaine, une firme est mandatée pour 
estimer le coût d’une démolition éventuelle. 
Le Conseil de la fabrique juge qu’il faut envi-
sager toutes les possibilités même si on 
pense que ces coûts dépasseront les fonds 
disponibles. Même si c’est loin d’être la solu-
tion idéale, on doit savoir.  
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Quelles sont les autres solutions ?  
Les autorités religieuses cherchent des pre-
neurs auprès des églises de confessions dif-
férentes, des organismes à but non lucratif 
et du privé. De nombreux exemples d’« 
églises réinventées » existent. En effet plus 
de 100 églises ont été fermées dans les 10 
dernières années et certaines ont trouvé des 
vocations très intéressantes : centre com-
munautaire, centre sportif et culturel, ajout à 
une résidence pour personnes âgées, centre 
funéraire, bibliothèque, station d’exploration 
glaciaire, centre de soins palliatifs, musée, 
fromagerie et même centre d’escalade,…     
    

    
    
    
    
    
    
    
    

SteSteSteSte----Élizabeth de Warwick   Élizabeth de Warwick   Élizabeth de Warwick   Élizabeth de Warwick       
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ancienne église du ChristAncienne église du ChristAncienne église du ChristAncienne église du Christ----Roy, SherbrookeRoy, SherbrookeRoy, SherbrookeRoy, Sherbrooke    
    
À ce sujet, consulter le site www.patrimoine-
religieux.qc.ca 
Le point commun de ces développements, 

c’est le partenariat. Et il est certain que la 
municipalité est la première instance inter-
pelée. Le conseil  a toutefois été clair à ce 
sujet en février 2014 : « Saint-Mathieu 
n’achètera pas l’église » (Le Nouvelliste, 17 
février). On est en mars 2016, de l’eau a 
coulé sous les ponts. Serait-il possible d’en-
trevoir d’autres formes d’engagement dont 
celle de facilitatrice ? 
Dans le Plan de développement durable de 
la municipalité et dans son Plan stratégique, 
il est question de « Maison du citoyen ou 
Maison ouverte », projet appuyé par une très 
grande majorité de la population consultée. 
On pensait alors à un lieu multifonctionnel, 
milieu de vie communautaire qui permettrait 
de répondre à des besoins différents et pour 
des clientèles différentes. Que faudrait-il 
pour que l’église devienne ce lieu ?  
Une autre idée a aussi été lancée, je ne sais 
plus trop par qui toutefois, mais sans doute 
en lien avec Bicolline. Il s’agirait de faire de 
l’église un musée relié au Moyen-Âge. Ce 
serait une excellente manière de renforcer 
un aspect unique de notre municipalité. 
Si rien n’est fait ni par la municipalité, ni par 
nous les citoyens, que se passera-t-il dans 
deux ans ? La Fabrique ne pourra plus ré-
pondre aux exigences financières. L’église 
sera désacralisée et il y aura défaut de paie-
ment. La municipalité, qu’elle le veuille ou 
non, devra s’en mêler. Vaut-il mieux attendre 
ce moment ou étudier en partenariat avec 
les différents organismes communautaires 
du milieu, avec les citoyens, ce qu’il serait 
possible d’entrevoir comme deuxième vie à 
ce lieu central ? Beaucoup de questions. Ré-
ponses urgentes ! 

Suzanne Guillemette 
Résidente de Saint-Mathieu-du-Parc 
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Écocentre 

Prenez note que pour la saison 2016, votre écocentre 

municipal sera ouvert tous les samedis du 21 mai au 15 

octobre de 9h à 16h. Nos employés Mario et Junior 

sont déjà prêts et vous aDendent encore ceDe année 

pour vous aider à disposer de vos ma;ères et maté-

riaux de toute sorte. Avant de vous présenter à l’éco-

centre, vous pouvez consulter la liste des ma;ères ac-

ceptées et refusées sur notre site internet ou vous pro-

curer un dépliant au bureau municipal.  Nous vous rap-

pelons que ce service est gratuit et réservé aux ci-

toyens de la municipalité. Une pièce d’iden;té sera 

exigée pour accéder au site. 

N’oubliez pas que vous pouvez apporter vos piles usa-

gées ainsi que vos cartouches d’encre d’imprimante au 

bureau municipal tout au long de l’année.  

 

Fonds réservé au développement durable 

Les gens intéressés à déposer un projet pour obtenir 

une aide financière de la municipalité dans le cadre du 

Fonds réservé de développement durable ont jusqu’au 

14 avril pour déposer une demande. Afin d’obtenir 

tous les renseignements à propos de la procédure de 

dépôt de projet, consultez le site internet sous l’onglet 

Ges;on municipale/vision stratégique de développe-

ment/fonds de développement durable. Vous y trouve-

rez également le formulaire à remplir. Si vous avez des 

ques;ons ou si vous voulez vous assurer que votre de-

mande est complète et recevable, nous vous invitons à 

communiquer avec la personne responsable du dossier 

développement durable à la municipalité, Mme Kim 

Huggins, inspectrice en environnement (819 299-3830 

poste 3046).  

 

Journée environnement 

Le samedi 21 mai 2016, dans le cadre du mois de 

l’arbre, la municipalité ;endra encore ceDe année sa 

Journée de l’environnement au centre communautaire 

de 10h à 15h. Les citoyens pourront donc se procurer 

gratuitement arbres, arbustes et vivaces en plus de 

pouvoir en apprendre sur différents sujets en environ-

nement en consultant les kiosques des entreprises et 

organismes sur place. La programma;on complète 

ainsi que les variétés de végétaux disponibles seront 

connues au début du mois de mai. Restez à l’affût pour 

connaître tous les détails de cet évènement! 

 

Catherine For;er 

MUNICIPALITÉ — EMPLOYÉ 

C'est avec beaucoup d'enthousiasme que je me joins à l'équipe des employés municipaux 

de Saint-Mathieu-du-Parc à titre d'inspectrice en environnement, en 

remplacement de Catherine Fortier pour la prochaine année. Je de-

meure à Saint-Mathieu-du-Parc depuis 2003 et c'est ici que j'ai choisi de 

m'établir et d'élever mes trois enfants. Je me sens d'autant plus privilé-

giée de pouvoir aussi y travailler pendant la prochaine année. J'ai obte-

nu mon diplôme de maîtrise en sciences de l'environnement en 2003, 

un domaine qui m'a toujours passionnée et je vous assure que je veille-

rai à ce que le travail si bien effectué par Catherine, soit perpétué pen-

dant son absence. Tout comme vous, je chéris la beauté et la santé de 

notre nature et j'ai à coeur la protection de son intégrité, maintenant, et pour les années à 

venir. Je suis disponible pour répondre à vos questions et à l'écoute de vos suggestions sur 

tout sujet en lien avec l'environnement. J'ai bien hâte de faire votre connaissance.  

Kim Huggins 
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Du cinéma au centre communautaire 

Nous avons créé un partenariat avec l’Office Na;onal du 

Film du Canada pour 2016. Il y a donc deux projec;ons 

par mois au centre communautaire depuis janvier. Venez 

assister aux projec;ons et prendre un café et aussi échanger sur le visionne-

ment. Les présenta;ons sont gratuites!  

 

Mardi le 23 mars 2016  

15h D’où je viens, de Claude Demers, 78 minutes 

Tout commence dans le noir avec un enfant qui ne sait pas d’où il 

vient. À la faveur d’une quête à la fois personnelle et universelle, le 

réalisateur Claude Demers revient sur les lieux de l’enfance pour y 

ques;onner le mystère de ses origines, marquées par l’abandon. Le 

film est une chronique in;me qui se déroule dans le quar;er popu-

laire de Verdun où le cinéaste a grandi.  

19h Je me souviens, de Claude Guilmain, 52 minutes 

100 ans du Royal 22e Régiment  

C’est en octobre 1914, alors que la Première Guerre mondiale fait 

rage en Europe, que le gouvernement canadien autorise la forma-

;on du seul bataillon francophone qui par;cipera aux combats de 

la Grande Guerre. Dès lors, celui-ci s’illustrera sur plusieurs fronts. Alliant entrevues, leDres 

de combaDants et images d’archives, le cinéaste Claude Guilmain fait revivre une page mé-

connue de notre histoire. 

Contactez le service des loisirs pour des sugges1ons de films,  

on se retrouve à l’automne! 
 

Soirée cinéma le vendredi soir au centre communautaire! 
Pop corn et film en famille ? 

Si cela vous intéresse, contactez le service des loisirs! 

819 299-3830 poste 3006 / loisirs@saint-mathieu-du-parc.ca 

Chronique Loisirs — Films 



Gymnase 
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Lundi  
18h30-21h30 

Mardi  
18h30-21h30 

Mercredi  
18h-19h  

Jeudi  
18h30-20h30 

Samedi 
10h30-12h30 

Badminton Badminton  Entraînement  

par intervalles  

Bienvenue aux enfants 

(8$ par personne/cours) 
 

Hockey  

Cosom  

Badminton  

Gardiens aver�s 
Samedi 9 avril, possibilité du 16 avril 2016 

De 8h à 17h, 50$ 

Ce cours s’adresse aux jeunes de 11 à 15 ans et présente les techniques de secourisme et les 

compétences nécessaires pour prendre soin des  enfants. Les par;cipants apprennent à s’occu-

per d’enfants plus jeunes qu’eux, à prévenir les urgences, à y répondre et à promouvoir leurs 

services comme gardiens.  

 Pour inscrip�on: 819 299-3830 poste 3006  / loisirs@saint-mathieu-du-parc.ca  

Les activités vont pleine vapeur!  Plusieurs groupes se forment et notre gymnase 

est de plus en plus achalandé. Vous pouvez participer aux activités libres de bad-

minton et de hockey cosom. Ou vous inscrire au cours d’entraînement par inter-

valles, il y a encore des places disponibles! (8$ par personne par cours)  

Pour le badminton et le hockey cosom, la carte d’accès est obligatoire. Vous pou-

vez vous la procurer au bureau municipal du lundi au vendredi entre 8h et 12h et 

13h et 17h.  Le coût de la carte pour les résidents est de 25$ et la carte est valide 

pour un an.  

Centre communautaire 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi 
 

 

 

13h 

Club de 

marche 

 9h30 

Vie ac;ve 

13h 

Bridge 

 

 

13h30 

Tai Chi 

18h30 

Danse 

9h 

Peinture 

13h 

Baseball poche 
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Camp de jour 
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Depuis plusieurs années vous vous mobilisez pour 
venir en aide aux familles moins nanties. Plusieurs 
bénévoles travaillent dans l’ombre toute l’année 
avec en tête et au cœur le bien-être des autres. Ce 
travail bénévole est admirable.  

Nous tenons à remercier Entraide Saint-Mathieu 
pour tout ce travail et tous les citoyens qui se joi-
gnent à la roue lors du weekend de la Guignolée de 
décembre. Grâce à vous et à votre implication, plu-
sieurs familles passent un joyeux temps des fêtes. 
Cette année, la guignolée a aidé  une vingtaine de 
familles pour la période de Noël en denrées et en 
bons d’épicerie grâce à votre générosité.  

Cependant nous sommes préoccupés. Entraide 
Saint-Mathieu aide de 3 à 5 familles chaque mois. 
Partage Mauricie de Shawinigan aide également 3 
familles chaque mois.  

Nous sommes conscients que l’insécurité alimen-
taire peut surgir à tout moment, la maladie, une 
perte d’emploi…  Peut-être y a-t-il d’autres per-
sonnes qui auraient besoin d’un coup de pouce ? 

Les distributions alimentaires ont comme but de 
permettre aux personnes et aux familles les moins 
bien nanties de bénéficier d’un apport alimentaire 
qui leur fait défaut compte tenu de leur précarité 
financière.  

Le salaire moyen mensuel d’une personne seule à 
faible revenu est de 1170$ par mois, deux per-
sonnes, 1425$, trois personnes 1774$, quatre per-
sonnes, 2213$, cinq personnes, 2520$ par mois. 

Une distribution pourrait voir le jour chez nous en 
collaboration avec Moisson Mauricie Centre du 
Québec. Le service serait disponible en raison 

d’une fois aux quatre semaines. Un prix minime est 
rattaché à ce service.  

Pour offrir ce service, nous devons évaluer le be-
soin.  Nous vous invitons à communiquer avec le 
Service des loisirs au 819 299-3830 poste 3003 
afin de manifester votre besoin de voir s’établir à 
Saint-Mathieu-du-Parc une distribution alimentaire.  

En attendant, vous pouvez toujours communiquer 
avec: 

• Entraide Saint-Mathieu pour les paniers de 
Noël qui permettent aux personnes et aux fa-
milles de bénéficier de support lors de la pé-
riode des fêtes. Offerts seulement aux per-
sonnes et aux familles de la municipalité de 
Saint-Mathieu-du-Parc.  

• Centre Action Bénévoles Shawinigan: vous 
êtes en perte d’autonomie, vous pouvez avoir 
accès à de la popote congelée. 

• Partage Mauricie: distribution alimentaire et 
ateliers de cuisine 

Services des Loisirs 

819-299-3830, poste 3003 

 

Moisson Mauricie / Centre-du-Québec travaille depuis plus de 25 

ans pour récupérer, trier et distribuer la nourriture. Moisson, 

c’est 2 millions de kilos récupérés l’an dernier, c’est 69 orga-

nismes membres, c’est 18 800 personnes aidées chaque mois, 

dont 5 920 enfants, c’est 470 personnes soutenues dans leur réin-

ser1on sociale pour développer leur savoir-être et leur savoir-

faire. Moisson, c’est la personne au cœur de nos ac1ons!    

Distribu1on alimentaire à Saint-Mathieu-du-Parc ? 
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Textes gagnants et touchants du concours de Noël 

 
En décembre dernier, plusieurs d’entre vous ont par;cipé au concours Un Noël 

pour pe;ts et grands. Nous voulions vous connaître. Vous nous avez touchés, 

vous nous avez surpris!  

 

Merci à chacun d’avoir pris le temps de coucher sur papier ceDe réflexion sur vos 

ancêtres et sur vos valeurs!   

 

Le premier prix a été remis à JulieDe Bernèche, 14 ans, le second prix à Miro 

Ngân, 8 ans et le troisième prix à Madame Louise Vigneault.   

 

Nous les publions dans cet édi;on du Reflet de mars ainsi que d’autres textes 

touchants, ceux de Émile Simard ,Téa Ngân, Merlin Vigenault, et Tao Vigenault.  

 

Merci à tous! 

Soirée Reconnaissance Bénévoles 

Samedi le 16 avril 2016 
Nous demandons à tous les organismes de contacter le Service des loi-

sirs afin de meDre à jour la liste de nos bénévoles pour que personne 

ne soit oublié.  

Parce qu’ensemble on est plus fort!  819 299-3830 poste 3006 
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Mon grand-père, Alfred Vigneault 

Fraîchement arrivé des Iles-de-la-Madeleine, pour trouver du travail "sur le con;nent", 

mon grand-père est venu à Saint-MaDhieu pour y épouser ma grand-mère, Yvonne 

Tardif. Il l'avait connue à Montréal où elle travaillait comme cuisinière. Il a ensuite ap-

pris à apprécier la Mauricie, son poten;el de développement et d'ouverture, son enfi-

lade de rivières, de villages et de moulins à scie.  

Par; à 16 ans de ses îles, Alfred Vigneault y avait dû abandonner une amoureuse, An-

gélina. Il avait alors emprisonné l'image de son visage dans sa mémoire d'adolescent. 

Lorsqu'il rencontrera Yvonne Tardif, il sera alors frappé par sa ressemblance avec son 

premier amour. Fille de la Huronne Corine Bas;en, Yvonne avait les yeux sombres et 

les joues saillantes de nos ancêtres autochtones. Mon grand-père y a vu celle qui lui 

donnerait sa descendance.  

Après avoir échangé leurs voeux à l'ancienne église de Saint-MaDhieu, ils sont par;s élever leur famille à Mon-

tréal, entre les deux guerres. Leurs enfants reviendront souvent, l'été, aux rangs Saint-Paul et Saint-François, pour 

retrouver le bon air de la campagne. Le plus vieux, Eugène, mariera une fille de Saint-MaDhieu, Pauline, et ils 

s'installeront sur une terre du rang Saint-Joseph, pour offrir à la popula;on, fruits et légumes frais. 

Mon grand-père était un homme vaillant, qui ne parlait pas beaucoup. Ses beaux yeux bleus diffusaient la douceur 

des âmes fortes, taillées pour les longs travaux et les vastes espaces. C'est dans l'ac;on et le silence qu'il a bâ;, 

construit, décoré, embelli la vie et de ceux qui aimait.  

Il était aussi un amoureux silencieux. Plusieurs années après le décès de sa femme, Yvonne, il croisera, par un 

beau hasard, son amoureuse des îles, Angélina, qui avait fait sa vie au Saguenay. Son regard sur elle sera alors le 

même que celui qui l'avait comblé plus de soixante ans auparavant. Mon grand-père se remariera en grande 

pompe, avec elle, à 70 ans passés. 

Malgré le fait que nous avons très peu échangé de mots, j'ai hérité de lui le goût du travail bien fait, du silence, 

des amours lointains... et des territoires vastes et généreux… 
Louise Vigneault 
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Vous avez des commentaires ou des sugges;ons au sujet du Reflet, des sujets de texte à nous 

proposer, nous sommes intéressés à les connaître.  

S’il vous plaît, les faire parvenir par courriel à :  taxa;on@saint-mathieu-du-parc.ca 

ou déposez-les au bureau municipal :  561, chemin Déziel 

 

Votre par;cipa;on est la bienvenue. Si vous désirez par;ciper bénévolement à un comité de 

rédac;on du journal le Reflet, contactez-nous par courriel: 

taxa;on@saint-mathieu-du-parc.ca 

Prochaine date de tombée pour les ar1cles du Reflet de juin 2016:  

vendredi 6 mai 2016 



PUBLICITÉ 


